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Cartographie à 1/10 O00 de l’aléa mouvement de teirain du bassin de risque 
11 Koungou. Mamoudzou, Dzaoudzi-Labaitoir, PamandziJJ 

Synthèse 

La cartographie de l’aléa niouvement de terrain du bassin de risque couvrant les communes tle la partie 
Nord-Est de Grande Terre (Kouiigou, hlamoudiou) et les communes de Petite Terre (l~znoildzi-Labattoir 
et Pamandzi), s‘inscrit dans Ic cadre de la déniarclie Cie cartographie préventive des risques naturels & 
Mayotte. Elle btnéficie d’un eofinanceinent de la Collectivité Territoriale et de crédits de Service Public 
du BRGM. 

Les communes de Marnoudzou et Koungou, d’me superficie totale de 70 kni’ environ, s’étendent sur Ics 
llancs du massif du Mtsapéré qui culmine O 572 m. En 1997, les deux coninlufies comptaient 43 O00 
habitants, soit Ic tiers de la population mahouaise. 
Mamoiidzou, capitale administrative et économique de l’île, est en prise z i  u n  fort développcnicnt. Le port 
de L,ongoiii, par où transitent toutes les marchandises importées i Mayotte par voie maritime, constitije 
également un facteur de tlévcloppeincnt essentiel pour cette micro-région. 
Petite lerre qui coiiipreiid les communes de Dzaoudzi et Pammdzi-Labattoir, est séparée de Grande Terre 
par tiii bras de mer tle 2,s kni de largeur. En 1997, elle comptait 18 000 habitants sur Lin territoire de 1 1  
kin’ seulement. Ces coinmiines doivent letir développement i la présence de centres atlmiiiistratifs 
(prérecture, ilotiancs, armée,. . .) qui son1 installés sur le (( Rocher dc Dzaoudzi >i (anciennc résiclelice 
royale de l’archipel des Comores), et de l’aéroport, passnge obligé pour les personnes quittant o u  arrivant 
i h%iyotte. 

Sur le plan géologique. Ic bassin dc risque étudié est caractérisé par des forniations volcaniques récentes. 
Les tleniières truptions, explosives, oni eu lieu sur les communes conceniées et principalement sur Petite 
l’erre et O la périphéric de Mainoudzou. 
Les derniers produits émis (pyroclastites), vraisemblablcnicnt 6gés de quelques dizaines de milliers 
d’années, recoiivrent titi substratum volcanique’ aricicn constitué de coulées de lave basaltique et dc 
dî,ines-coulées, tlc iiüture plionolitique. Le substratum ancien a été soumis O une altération niétcoricpe 
poussée sous climat hydrolysant et à une altération météorique d’origine hydrotherniale. L’épaisseur des 
aitéritcs peut atteindre plusieurs dizaines Je mtkes. 

Lcs motivetncnts de terrain rkcents. recensés ou observés, sur l e  territoire étudié, sont peu nombreux. Les 
pentes des relieCs sont relativement stables et en équilibre graviiaire. Toutebis, cet équilibre reste précaire 
et cles niouvciiiciits de tcnain peuvent SC déclenchcr dans des conditions particulit.res (pluie, 
cléfrichement, terrassements, ...). Les instabilités se situent principalement au niveau des talus routiers, 
des zones urbanisées et aménagées, des pndzas (parcelles déli-ichées il y CI plusieurs décennies et cii prise 
h l’érosion). 

Les motivenients de terrüin potentiels sont : 
- 
- 
- 
- 

- des coulées dc botle 
- 

1.a carioçrepliic de I‘alCa iiiouvçmcnt de terrain :I étC rcstitiiCc i I‘éciiellc 1/10 000. Trois cartes ont é t t  
dressées : carte de K O I . I I ~ ~ » L I ,  carte de I\iiaiii»tidzou, carte de I’ctite Terre 

des glissements O partir d’horizons supcrticiels (sols fcrralitiquçs) ; 
des glisscrnciits plus profonds 5 partir iles altérites argileuses ; 
des éboulenicnts O partir des versniits abrupts armés par des coulées de lave ; 
la propagation cle blocs rocliciix sur les pentes (blocs réçicliiels emballés clans les nitérites, coulées de 
lave de fonds (le vallée e n  inversion de relief, 

tics pliénoni2.iies de ravinenient à partir des picizas, pyroclastites meubles. argiles d’altération, .. 
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Quatre niveaux d’aléa oiit été défini : 

- niveau nul : abserice de nioiivements rle terrain coniius ; 

niveau faible : mouvements de terrain superficiels, maîtrisables à l’échelle de la parcelle ; 

niveau moyen : la possibilité de déclenchcinent de mouvements de terrain, en nombre et & 
moyenne ampleiir, coiicerne le versant et nécessite des inteiveiitions collectives ; 

niveau élevé : les niouveriients de terrain potentiels sont de forte intensité et peiivent être très 
dangcreiix. 

- 

- 

- 

Pour chaque nivcaii d’aléa, des recoinniandations ont été proposées notaniinent en inatiérc 
d’ainénagement. Les plaines littornles ékant pratiquernent toutes occupées, le cféveloppcnicnt cies 
corninunes considérés va obliger i conqiiérir des espaccs pliiç abrupts et exposés à des nioiiveinents de 
temiiii, en particulier siir 1:i comniiine de Vfamoiitlzoii. 

Dcs rnesurcs dc prévention. de protcclioii et de soiivegarde devront Cti-c mises en iciivrc sur I’cnsciiible dii 
bassin de risque étudié. Les séismes, les cyclones, Ics kits de forets sont des hctcurs siisccptibles 
d’aggraver les risques liés aiix mouvements de terrain. 
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1. Cadre et objet de l’étude 

La cartograpliie de l’aléa mouvement de terrain et cles enjeux sur le bassin de risque de Koungou, 
Mamoudzou, Dzaoudzi-Labattoir, Padmandzi, s’inscrit dans le cadre d’un programme de cartographie 
préventive des risques naturels à Mayotte, initié par le BRGM en 1995. 

Ce programme bénéficic d’un partenariat entre la Collectivité Territoriale de Mayotte et le BRGM. 
L’étude est réalisée dans le cadre des actions de service public du BRGM (fiche SP 99 H 170), et 
bénéficie d’un cofinancement de la Collectivité Territoriale (Convention du 29juillet 1999). 

En 1996, trois secteurs avaient retenu l’attention dans le cadre du progranime d’inventaire des 
phénomènes dangereux et de la cartographie d’orientation à 1/50 000, du point de mie cle la prévention 
des risques naturels (rapport BRGM R 39078). Ces trois secteurs,jugés prioritaires. sont : 

- 
- 
- 

le secteur de Sada-Cliieoni, étudié en 1997 (rapport BRGM R 39991) ; 
le secteur d’ Aceoua-ivltzamboro, étudié cn 1998 (rapport BRGM R 400466) ; 
le secteur de Mamoudzou, Koungou et Petite Terre qui fait l’objet de la présente étude. 

La cartographie présentée s’appuie stir : 

- une analyse des principaux événements connus (données recueillies auprès des services de la  
Direction de I’Equipement et des Collectivités) ; 

des observations détaillées de terrain (levés géologiques sur l’ensemble du bassin de risque) ; 

une analyse photo-interprétative (clichés IGN de 1997). 

- 
- 

Les interprétations qui ont été faites par le croisement de ces diHërentes approches, complémentaires, ont 
abouti à la cartographie des diïférents types d’aléa mouvement de terrain l’échelle 1/10 000 (report stir 
le fond topographique IGN de 1997). 

Les principaux enjeux ont été reportés sur les cartes d’aléa pour aboutir à une cartograpliie informative. 
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2. Description du bassin de risque 

Le bassin de risque étudié a été défini en  fonction des forts enjeux, existants et B venir, liés au fort 
développement de la zone Nord-Est de Mayotte (communes de Mamoudzou, Koungou, Pamandzi- 
Labattoir, Dzaoudzi) (rapport BRGM R 39078). Ces communes sont soumises a une pression 
démographique importante et I’améliorütion rapide des conditions de vie ont pour effet une urbanisation 
accélérée de l’espace. 

La délimitation de ce bassin de risque est présentée en figure 1. 

2.1 DECOUPAGE ADMINISTRATIF 

m Lü commune de M:imoudzou 

La commune de Mamoudzou, d’une superficie de 4 194 ha, est constihiée de plusieurs villages qui se sont 
développés clans la zone littorale, à la péripliérie de l’agglomération de Mamoudzou. Seul, le village de 
Valiibé est situé à l’intérieur des terres et, est relativement éloigné de la côte. II est accessible par une 
route forestière qui rejoint la partie centrale de l’île (piste C C ï  3 de Combani). 
Son territoire s’étend sur les pentes du massif du Mtsapéré. 
L’agglomération de Mamoudzou, capitale économique et administrative, exerce un attrait croissant pour 
la population de Mayotte. Lors du recensement de 1997, iviamoudzou comptait plus de 32 000 habitants 
dont 5 1 YO avaient moins de 20 ans, soit le quart de la population niahoraise. 

m La commune de Koungou 

La commune de Koungou, d’une superficie de 2 841 ha, se compose de 6 villages répartis de part et 
d’autre de la route nationale 1. Ces villages sont Magicavo-Lamir, Magicavo-Koropa, Kouiigou, Trévani, 
Kangani, Koungou et Longoni. 
Cette commune présente un attrait croissant sur la plan économique puisqu’elle a sur son territoire le port 
de Longoni et qu’elle se situe à proximité de  l’agglomération de Mainoudzou. 
Lors du recensement de 1997, Koungou comptait 101 60 liabitnnts dont 59,l %avaient moins de 20 ans. 

La eomniune de Dzaoudzi -Lubattoir (Petite Terre) 

Son territoire correspond à la partie nord de  Petite Terre. Elle est composée par les deux agglomérations 
de Labattoir et de Dzaoudzi, avcc un  territoire exigu de 666 ha. Sü population était de 10 796 habitants en 
1997 

La commune ùe Paclmandzi 

Elle occupe la partie sud de Petite Terre. Cette commune possède le plus petit territoire de Mayotte avec 
429 lia, Sa population était 7057 ha en 1997. Elle bénéficie d’une I d e  activité liée à la présence de 
l‘aéroport sur son territoire et à la présence de centres administratifs et stratégiques (préfècture, douanes, 
arniée, stockage d’liytlrocabures). 
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2.2 MORPHOLOGIE 

2.2.1 Le massif du Mtszipéré 

Les deux communes de Mamoudzou et Koungou s’étendent sur le flanc Est du massif volcanique du 
Mlçapéré qui culmine à 572 m d’altitude. 

Le massif du Mtsapéré présente des pentes souvent supérieures à 100 76 (figure 2). Une grande partie du 
territoire des 2 conimuiies est inaccessible et inhabitée. On y accède par des sentiers pédestres : sentiers 
de grande randonnée ou sentiers pemiettant l’accès atu< parcelles cttltivécs. 

Ces pentes fortes résultent d’une activité érosive intense du massif volcanique qui a toutefois gardé sa 
niorphologie (( côniqtw avec un réseau liydrograpliique de type radial. Les vallées encaissées, remontent 
presque tolites sur les hauts du massif. Letir profil est de plus en plus redressé vers I’amoiit. 
Plusieurs falaises forment ries nipturcs de pente à l’intérieur des terres (cascades des rivières de 
Majinibini, de Kaoiiénilajolie, falaises dominant le village de Koungou). Leur présence est imputable à 
I’liétérogénéité texttiralc et litliologiqtie clu substratum lavique (les coulées de lave puissantes résistent 
mieux à l’érosion). Certains escarpements pourraient également Etre les témoins d‘une activité tectonique 
(failles, fractiires). 

La côte, très découpée. est constituée par une successioii de baies occupées par la marigrove et séparées 
les unes des autres par des pointes rocheuses qui constituent la terminaison de reliefs allongés selon une 
direction WNW-SSE vers Mamoudzou, et N-S vers Koimgou. 
Les baies Correspondent à I’exutoirc de bassins versants drainés par de petits cours d’eau pérennes, 
entretenant une ambiance humide. A marée haute, la mer envahit les cours aval cles rivières, encaissés de 
quelques mètres daris des sédiments limoneux et sableux. 

A i’heure actuelle, la côte mahoraise est protégée nalurellement des houles océaniques par la barrière 
récifale qui entoure l’île. Or, il existe des morphologies côtières abruptes à l’arrière des baies, que l’on 
pourrait qualifier de (( falaises mortes n. Ceci laisse penser qu’à une période aiicieiine, Ic niveau marin 
était plus haut et que les reliefs actuels étaient en prise à l’érosion marine. 

2.2.2 Petite Terre 

Petite Terre est caractérisée par son modelé volcanique récent, parfaitement conservé. Les morphologies 
caractéristiques correspondent ÛLIX : 

- cônes stromboliens clc Totorossa et üzaoudzi ; 
- cratères d’explosion de Dziani Dzüha, de Moya et La Vigie 

D’aiitrcs côiics volcaiiiqties, en partie émergés. sont présents dans le lagon entre Grande Terre et Petite 
Terre : 

- 
- Zissioua Mtsiingii ; 
- Zissioiis Ziné. 

Cliissioua Mbouzi (siiperfiçie de 0,9 kiii’qtii culmine à 153 m d’altittidc) ; 

Ces appareils volcaniques reposent sur le substratum laviqtie qui al‘klctire entre Labattoir et f’aniaridzi. 
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Commune 

2.3 HABITAT 

Nombre d’habitants ‘%a de la population de Taux annuel 
(Recensement INSEE moins de 20 ans en 1997 de variation 91-97 

2.3.1 La population 

En 1997, la population de Mayotte était de 130 O00 habitants. Le bassin de risque qui nous intéresse en 
comptait plus de 60 000, soit près de la moitié de la population mahoraise (tableau 1) 

Mamoudzou 

Pamandzi 

Dzaoudzi -Labattoir 

32 774 51 % -1- 8,3 % 

7 057 48.1 % i- 4,7 Y0 

I O  796 51.2% + 431% 

1977) 

I O  160 59.1 % + 9,l ?4 

Tableüu 1 : Nombre d’habitants des communes du bassin de risque en 1997 et ~ J U X  de wriatiun de 
la population entre 1991 et 1997 

La populiilion de Petite Terre présente un taux d’accroissement plus faible que les communes de 
Mümoiidzou et de Koungou qui sont cleveiiues des pôles attractifs sur le p h i  du développerncnt 
économique (tableau 2). 

2.3.2 Répartition de l’habitat 

Chaque commune est composée de plusieurs villages situés le plus souvent sur la côte. 
Vahibé, sur le territoire de la commune de Mamoudzou, est le seul village situé à l’intérieur dcs terres. 

Certains de ces villages possède un centre ii caractère urbain; d’autres ont un aspect de village 
traditionnel (photos 2 et 6). A la périphérie des villages, se mettent en place des lotisscmcnts de maisons 
individuelles et des zones d’habitat précaire (biclonvilles). 

Sur l’ensemble du bassin de risque, on assiste a une densificatiou de l’habitat dans les centres villes et 
dans les villages clé$ stmctiirés et ii une extension des zones urbaines. Les populations nouvelles 
s’installciit à la périphérie des zones construites, sur des terrains en friche. 
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Village Population en 1991 Population en 1997 
~~ (nombre d'habitants) (nombre d'habitantç) 

KOUNGOU 255 1 4052 

KANGANI 263 440 

LONGONI 676 970 

MAJICAVO-LAMIR 343 526 

MAJICAVO-KOROPA 1658 3300 

TREVANI 539 877 

KAWENI 2779 6206 

MAMOUDZOU 4737 5614 

CAVANI 2270 3950 

PVf'TSAPERE 4983 6984 

PASSAMAINTI 3067 5179 

TSOUNDZOU 1 968 2092 

TSOUNDZOU 2 35 1 576 

VACIIBE 1119 2132 

~ 

DZAOUD2!Ï 67 

LABATTOIR 7978 10792 

PAMANDZI 5359 7040 

Tablenu 2 : Ev;iluation de I:! population des villes et cles villages dit bassin de risque entre 1991 et 
1997 
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2.3.3 ‘Types de construction 

Les types de construction sont extrêmement variés, tant du point de vue de leur arcliitecttire que de leur 
structure et des matériaux utilisés. 

* L’habitat traditionnel 

Traditionnellement, l’habitat maliorais est de type individuel, en rez de chaussée. Une habitation 
traditioniielle ii Mayotte, comprend une case et un enclos (ensemble NYAMBA-SHANZA). La cour est 
entourée d’une clôture constituée de végétaux (photol). 
Les Iiabitations sont de petite dimension ; elles eoiiiprennent une ou deux pièces cle faible superficie (5 3 
IO ni’). La hauteur cles constructions est réduite ( 3  à 4 m). Les habitations ne disposent pas de planchers 
(sol nu en terre). 
Les cases sont disposées parallèlement aux courbes de niveau topograptuqiie ; les ctieniins d’accès sont 
dans le sens de la pente. 
Chaque maison est fondée superficiellement par des piquets en bois plantés dans la terre. La construction 
est ainsi c liée )) au terrain. 

Les habitations des villages et du centre ville 

Ces habitations sont construites en dur, en pierre artificielle et/ou en brique de terre compressée ente OU 

cuite, avec des toits en tôle (photo 6) .  
De plus en plus. en raison du manque d’espace, des constructions ii étage font leur apparition, eii 
particulier dans les ceiitre villes. 
Des imineubles se reiicoiitreiit dans le centre ville de Mamoudzou et dans les nouvelles zones 
indiistrielles. 

* Les noiivcaux lotissenients 

Les nouveaux lotissements de la Société Inimobilière Malioraise (SIM) sont construits en béton et pierre 
artificielle. La brique cii terre est toujours utilisée mais pour son aspect décoratif ou pour son confort. 
L’architecture est plus complexe avec plusieurs niveaux (photo 5) .  
Ces lotissements ont été iinplantés la plupart du teinps sur des terrains en pente d’une part en raison de la 
raréfaction des terrains plats et de l’engouement des populations pour vivre sur des sites avec vtie 
panoraniiqiie ((t vue sur mer n). 

Les bidonvilles 

Ils se sont développés ii la péripliéric de Mamoudzou et des villages, dans des sites sotiveiit très difficiles 
d’accès. 
ils Correspondent ii des quartiers oit les logements sont construits avec des matériaux de récupération 
donnant un aspect de bidoiiville (photos 3 et 4). La densité de population et d’habitat de ces quartiers est 
très grande. 
Les clôttires sont faites de sacs de riz, de bâches plastiques, de tôles, ce qui renforce i‘aspect bidonville. 
Toutes les coniiiiunes du bassin de risque ont engagé des prograinmes de résorption de l’habitat insalubre 
(RIII) en partenariat avec I’Etat. 
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2.4 ZONES D'ACTIVITE ECONOMIQUE 

La micro-région Nord-Est est le pounion économique de Mayotte. Des zones industrielles ont été créées 
sur le territoire des communes de Mamoudzou et Koungou (Z.1 de Kaouéni, de Majicavo, de Koungou, de 
Longoni,. . .), dans les plaines littorales, a proximité de la route nationale. 

La forte activité économique est liée au développement de Mamoudzou et la proximité du port de 
Longoni par lequel transite la pltis grande partie des marcliandises importées à Mayotte. L'autre partie est 
acheminée par voie aérienne et transite par Paiiiandzi. 

2.5 VOIES DE COMMUNICATION ET RESEAUX 

Le réseau routier de Mayotte comprend une route nationale littorale qui dessert toutes les comniunes. 
Cette voie de coininunicütion est le plus souvent la seule qui relie les villages entre eux, par excinple entre 
Kaouéni (commune de Mamoudzou) et Majicavo (commune de Kouiigou). 

Le village de Vahibé cst accessible par le CCT3 (chemin de la Collectivité Territoriale n"3). 

Le réseau de rouies secondaires est quasi-inexistant, et se limite aux zones urbanisées (Mamouclzou, 
Cüvani, bitsapéré). Le plus souvent, i l  s'agit d'une voie unique desscrvarit un quartier ou une zone 
industrielle. 

Les autres réseaux (réseau AEP, lignes électriques et téléphoniques) ont la mCme configuration que celle 
du réseau routier, a savoir un réseau principal littoral qui ceinture l'île et des ramifications vers les 
villages et zones aménagées. 

La liaison entre Petite Terre et Grande Terre se fait uniquement par voie maritime (barge). 
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2.6 RESSOURCES EN EAU 

La population et les activités de l’île de hhyotte s’alimentent principalement à pertir d’eaw de surface 
(sources, prises d’eau en rivière, retenues collinaires). Depuis 1990, les besoins croissants en eau potable 
ont conduit à recourir aux ressources en eaux souterraines. Des premiers puits ont été mis en exploitation 
à Kaouéni en 1992. 
En 1999-2000, lors d’un nouveau programme d’exploration conduit par le RRGM, de nouveaux forages 
implantés dans les fonds de plusieurs vallées (Kaoiiéni, Kouelé), ont mis en évidence l’existence de 
ressotirces souterraines en qtmtité et qualité satisfaisantes. Ces ouvrages vont être mis en exploitation. 

Petite Terre est alimentée par une usine de déssalement cles eaux marines. 

2.7 ESPACES NATURELS ET AGRICOLES 

2.7.1 Les forêts 

La forêt humide de Mayotte, forêt hygrophile primaire, occupe les hauts du massif du Mtsapéré, au- 
dessus de 300 ni d’altitude (figure 3). Elle est dense et possède une faible proportion de gros arbres. 
En dessous de 250 m tl’altitude, la forêt a été tléfrictaée et a laissé place à iin recrus à avocat marron. Cet 
arbuste prolifique envahit les terrains en friclie et constitue une couverture forestière secondaire. dcnse et 
impénétrable. 

2.7.2 Les mangroves 

Toutes les baies sont occupées par la rnangrove. 
La mangrove à palétuviers se développe dans la zone de marnage des marées. Ce filtre iiüturcl, entre la 
mer et la terre, permet la fixation des apports terrigènes charriés par les rivières. Les racines des 
palétuviers freinent le courant, ce qui permet ainsi le dépôt des sédiments terrigènes (colloïdes, argiles, 
limons, sables, . . ., et des déchets) . 
Les mangroves ont permis par le passé de protéger le lagon des apports terrigènes. Ati.joiird’hui, leur rôle 
essentiel, ne suffit pliis du fait de l’augmentation de ces apports et de I’auginentation des vitesses 
d’écoulçment cles eaux qui est duc i l’imperméabilisation des bassins versants et à la création de 
collecteurs tl’eau (fossés bétonnés). 

2.7.3 Les espnces tigrieolcs 

Traditionnellement, la teclmiquc de mise en culture est la  (1 gratte )) avec défrichage, brUlis et semis au 
poquet. Les terres sont mises en jaclière après la récolte, pendant 2 ans. Autrefois, la durée de la jachère 
était parfois de 10 ans. 
Les parcelles de faible superficie (5 ‘/2 hectare) sont cultivées en faniille. Lcs cultures vivrières de base 
sont le manioc, le bananier, le maïs. la patate douce. ... . Elles se pratiquent sous les cocotcraies. 
Des nouvellcs pratiques agricoles sont apparues au cotirs des dernières années pour répondre au iioweau 
besoin des populatioiis. Ce sont les maraîchages pratiqués dans les plaines et prfs des rivières. tics 
cultures tle maïs, de cannes fourragEres pour le bétail. 
Des espaces agricoles de protection forte sont délinies clans le SRADT (figure 3 et annexe 2). 
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Koungou 

2.8 HYDROGRAPHIE 

versant en km’ 
Loiigoni 3.3 3 
Loiigoni (Tririni) 1.6 - 
Mgomban’ 
Kangani 
Trévani 

.-.r ..r 

2.8.1 

La commune de Mamoudzou contient plusieurs bassins versants parallèles et orientés Nord Ouest - Sud 
Est (figure 4). Le plus vaste est celui de La Koualé avec 15 km’ (soit 1/3 de la surface communale). 
Les bassins versants de la comnitine de Koungou sont de taille réduite ; letir superficie qui n‘excède pas 
3,5 km2, est croissante d’Est en Ouest. 

Communes de Mamoudzou et Koiingou 

I - _ _ _ _  lll_l ,Kotiiigoii) 

1 Knoiiéni stid 

Mamoiidzou 1 Kaouéiiijoli 

Chaque bassin domine une baie plus ou moins large, occupée oti non par la mangrove. 

Tous ces bassins versants ont une disposition radiale par rapport au massif du Ivltsapéré. Ils ont une 
déclivité importante (tableau 3) avec des pentes supérieures à 40 O. 

Leur limite coïncide plus ou moins avec les limites communales. Ainsi, le bassin versant de la rivière 
Kaouénilajoli est à cheval sur les cornmiines de Koungou et de Mamoudzou. 

Le découpage du territoire en une miiltitude de bassins versant élémentaires permet de faire ilne approclie 
spécifique par bassin. Ainsi, J.  MUNET (1992) a défini des indices d’érosion ’ par bassin versant. 11 
ressort de cette étude que les bassins it (( pression érosive forte !! se situent sur la coniinuiie de 
Phmoudzou, entre Mtsapéré et ï‘sotindzou. 

3.5 2.3 
1.2 3.6 
2.3 2.7 
4.4 9 
3.7 9 
4.5 12.5 

/Cormilune 1 Cours d’eati 1 Superficie du bassin 1 indice d’érosion 1 

i I L.3 I L.0 I 

,~ 
1 Müiimbini 

Tablcau 3 : Superfieie et indice ù’érosion des brssins versants tics commtines de M:iniouùzou et 

2.8.2 Petite Terre 

Koungou (d’uprils Rauiiet, 1992) 

La ligne tic partage des eaux entre le Nord et le Sud, correspond approximativement i la liniitc 
communale entre Dzaoudzi et I’aniandzi-Labattoir. 
il n‘existe pas (le rivière pérenne i Petite Terre. Les eaux peuvent s’iiililtrer facilement dans les terrains 
constitués tic matériaux volcaniqiies i cendres et lapilli. Toutefois, en période de fortes pliiies, le 
ruissellement provoque un ravinement intense de ces derniers. Lcs flancs des cônes volcaniques sont 
particiilièrement ravinés. 
Une partie des eaux est drainée vers la côte Est et vers le lac tic cratère de Dziani Dzalia. 

’ L’ i i i r i ice ri’i.mion CSI foiictioii de iü siirkice Grodée (pacizzis), de iü pciitc, dc ia r l i l twe des temiins, de ia densiil: de pq”ii;xti»il 
ct dt i  cliii iat. Plus l‘indice est clevé. pliis la pressinri frosive est ïortc 
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2.9 CONTEXTE GEOLOGIQUE 

2.9.1 Les formations volcaniques 

L’île de Mayotte, d’origine entiérement volcanique, s’est formée il y a plus de 8 millions d’années. Elle 
s’est édifiée en plusieurs phases d’activité volcanique entrecoupées de périodes de calme éruptif, 
permettant i l’altération et à l’érosion de jouer leur rôle. 
Deux interprétations principales sont avancées pour expliquer sa structuration : édification d’un volcan 
bouclier ou chaîne de petits volcans coalescents. 
A I’éclielle géologique, les dernières éruptions qui ont pu être datées, sont récentes (moins de 500 000 
ans). Elles sont à l’origine des petits appareils volcaniques (cônes & activité explosive), situés dans la 
partie Nord-Est de l’île, dans les environs de Mamoudzou notamment. 

Sur le territoire de la commune de  Manioudzou, on rencontre les ensembles litliologiques suivants : 

- empilements de coulées de I:ive basaltique (&es supérieurs i 3 Ma - millions d’années) : 
Dans ces séries géologiques anciennes, des horizons de brèclies et de scories d’épaisseur métriquc sont 
intercalés clans les coulées de lave. Ces formations ont subi une altération intense et profonde, sur 
plusieurs dizaines de mètres d’épaisseur. L’altération a été d’origine climatique (sols ferralitiques) et 
hydrothermale. 

- coulées de lave basaltiques et phonolitiques du massif du Mtsapéré (âge inférieur h 3 Ma) : 
Des épanchements de lave phonolitique visqueuse ont eu lieu au centre du massif du Mtsapéré durant 
cette période plus récente (photo 9). Des coulées basaltiques tardives ont enipninté des fonds de vallée 
(photo 7) et se présentent souvent aujount’liui en inversion de relief. Peu altérées, elles sont exploitécs 
en tant que matériaux de carrière (notamment les niveaux de basalte en plaquettes). 

formations pyrociastiqiies récentes de nature basaltique ou truclrytique (âge inférieur ?i 1 &Pli) : 
Des cônes de scories basaltiques sont disséminés le long de la c0te, au nord de Mamoudzou, sur la 
baniCre récifale entre Petite Terre et Grande Terre et sur le territoire de la commune de Mamoudzou 
(c6ne de la Pointe Mahabo, cône à l’ouest de Cavani). Une activité explosive tardive, de type 
magmatique ou liydromagmatique, a donné naissance à des cratères de type maar et à des anneaux de 
pyroclastites (exeniple du maar de Cavani et du cratère de Dziani Dzalia, à Petite Terre ). 
Ces ïormations pyroclastiques récentes (cendres, lapilli, blocs, plus ou moins vésieulés), encore 
épargnées par l’altération, présentent une relative fraîcheur (photos 8 et 10). 

- 

A Petite Terre, le mont Four à Chaux (maniclon basaltique au sud du village de Labattoir), pourrait être 
un dôme exogène formé de coulées de phonolite. II a été recouvert par cles pyroclastites scoriacées et 
cendreuses. 

Le bassin de risque étudié offre une grande divcrsité lithologique de la nature et des types de matériaux 
volcaniques émis (laveshnatériaux pyroclastiqucs), liés à leurs conditions de mise en place 
(eCfusivelcxploçive). 
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2.9.2 Les formations sédimentaires 

O 

Des formations chaotiques (blocs rocheux emballés dans des matrices cendreuses, photo 1 i), se 
retrouvent sur le pourtour du massif clti Mtsapéré, et plus généralement sur les flancs des reliefs abrupts 
ou dans les fonds de vallée. 11 est vraisemblable que l’on soit en présence de coulées boueuses et de laves 
torrentielles anciennes. 

Ces formations sont grossières; la taille des blocs peut atteindre plusieurs ni3 dans les environs de 
Loiigoiii (Vallée 3). 

Leur mise en place serait liée à des conditions hydroclimatiques différentes de celles qui prévalent 
achteiicment, à une période où l’île était en prise à me érosion forle. 

e Les alluvions 

Les plaines sédimentaires côtières actuelles correspondent au comblement récent de vallées entaillées lors 
des dernières périodes glaciaires de l’I-Iofoci.ne, périodes au cours desquelles le niveau marin était plus 
bas d’une centaine de mètres environ (le récif étant exondé). Depuis 15 000 ans environ, nous assistons a 
une remontée du niveau marin. 
Le remplissage de ces plaines est conslitlié d’alluvions continentales : sables. limons, argiles. Les forages 
de la plaine de Kouéni ont travcrsé ces alluvions sur une dizaine de mètres, de profondeur. 

A Mayotte, l’absence de niveaux marins perchés, au-dessus du niveau 0 NGM actuel, comme on peut en 
voir sur le pourtour d’autres îles de l’océan Indicn (Réunion, Madagascar), pourrait être du au fait que 
l’île s’enfonce sous l’effet de la subsidence (vitesse supérieure à 1 m 110 000 ans). Cctte valeur est faible, 
coinparée aux fluctuations du niveau marin. La présence de versants abrupts en retrait par rapport au trait 
de côte actuel laisse penser qu’à des périodes anciennes (il y a 100 000 ans environ), l’île a été exposée à 
l’érosion marine. 

Les formations de pente (eoiluvions i gros blocs) 
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2.10TYPES DE SOLS 

Les formations géologiques de 1% de Mayotte ont subi une altération ferralitique intense. Les sols qui en 
résultent se trouvent soit en surface, et ont été souvent érodés (photo 19), soit sous des coulées de lave 
récentes qui les ont recouverts (photo 13). La ferrallitisation est ancienne ; elle date de plusieurs centaines 
de milliers d’années. Depuis 3,5 millions d’années, l’île est soumise à un climat de type tropical 
hydrolysant à deux saisons, après avoir connu un climat de type équatorial. 

Les formations volcaniques récentes de Majicavo, de Cavani et de Petite Terre sont peu affectées par 
l’altération. Sur les pyroclastites de ces zones, se développe un sol brun peu épais, fragile et très souvent 
érodé (figure 5). 

O Les sols ferralitiques 

Les sols ferrallitiqucs en place constituent le ternie supérieur clc la séquence d’altération. Le soi est 
constitué d’argiles de couleur brun rouge. Son épaisseur varie entre 1 et 3 m inaxiniiim sur le bassin de 
risque. On retrouve ces sois rougentres de façon sporadique sur les croupes épargnées de l’érosion vers 
Mumoudzoii, Msapéré, ïsoundzou, Koungou, Longoni. 

O Les sols sur colluvions 

II s’agit de sols détritiques de pente, riches en éîéments grossiers. La matrice est argileuse. 
On rencontre ces sols sur les versants à nioyeiine et haute altitude sur le pourtour du massif du Mtsapéré. 
i l s  sont sensibles à l’érosion. 
Lorsqu’ils proviennent du remanieiiient des sols ferralitiques, ces sols colluviatix ont un caractère 
ferralitique marqué (matrice argileuse brun rouge). Ce type de sol. très représenté à Mayotte, se rencontre 
sur les flancs des crêtes résiduelles (croupes constituées d’altérites). 

Les alterites 

Elles ont deux or&. m e s  : 

+ une origine niétéorique. La frange altérée peut atteindre plusieurs dizaines de mètres d’épaisseur 
(photo 14). Celle-ci est fonction de la nature de la roche mère. Les coulées de lave massives, 
compactes et saines, ont mieux résisté à l’altération contrairement aux empilements de coulées (le lave 
et d’liorizoiis de scories plus perméables (photos 13 et 15) ; 

+ une origine hydrothermalc. L’altération est caractérisée par l’apparition de kaoiinite. Les observations 
eïfectuées sur le terrain montre que cette altération s’est concentrée sur certains secteurs (région de 
Loiigoni et Koungoti au nord; région de Doujani, dans la partie sud du bassin de risque). 
L’liydrothermalisme se développe préférentiellement au sein des zones fracturées qui permettent une 
circulation des lluides profonds vers la surface. Les terrains encaissants des dômes-coulées sont 
également inteiiséinent kaolinisés (photo 16). 
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3. Les phénomènes naturels 

3.1 PHENOMENES CLIMATIQUES 

3.1.1 La menace cyclonique 

Les cyclones susceptibles d’affecter Mayotte proviennent soit du Canal du Mozambique, soit de l’océan 
Indien. 
Les cyclones y sont peu Fréquents (un cyclone tous les 10 à 12 ans environ selon Météo-France). Le 
risque cyclonique est peu élevé du fait de la position géographique de Mayotte protégée par Madagascar. 

Les demiers événements cycloniques majeurs ayant intéressé l’île sont : 

- 
- 
- 

le cyclone Clotilde en 1976 ; 
le cyclone Kamisy en 1984 ; 
la dépression tropicale Féliksa en 1985. 

En 1951, un cycloiie de fbrte intensité a niarqué l a  mémoire de certains habitants. 

Les intensités de pluies mesurées lors de ces événements climatiques ont atteint, voire dépassé 300 nim en 
24 1%. (337 intii enjaiivier 1964 ; 230 mm en 12 heures cn février 1985). 

3.1.2 

Les précipitations annuelles sont dc 1400 mni a Mamotidzou, de 1270 nim ii I’amandzi ( In  Lapègue, 
1999, données Météo-France). 
Elles augmentent avec l’altitude pour atteindre 1700 mm sur leshauts du massif du Mtsapéré. 

I l  faut noter la grande variabilité des précipitations d’une année à l’autre ; celles-ci peuvent varier du 
simple au double. Les pluicç sont, par ailleurs, inégalement réparties au cours de l’année ; elles sont 
généralement abondantes de décembre a avril. 

3.1.3 Les inondations 

Les bassins versants y étant de petite taille et de  forme allongée, les débits de cnie sont limités sur les 
conimunes étudiées. 
Les risques d’inondation sont liés a des crues torrentielles soudaines débouchant dans les plaines 
al luviales. 
Ainsi, a Kouiigou, la rivikre sort épisodiquement de son l i t  et inonde une partie du village. Des travaux 
ont Clé engagés pour contenir les crues éventuelles. 

Compte tcnti de la topographie relativement plate cles plaines littorales, en amont cles baies, des 
inondations peuvent siirvenir par saturation des sols (la nappe d’accompagnetiiciit de la rivière af‘kleure). 

Bien que I‘évaluatioii de l’aléa inondntion ne soit pas traité dans le cadre de cettc étude, des interactions 
cntre mouvements de terrain et inondations pctivent se produire dans les cas suivants : 

Les précipit. ‘1 t‘ loris 
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- transport de matériaux,depuis les zones d’érosion active des bassins versants et des 
attenissements sur les cours aval des rivières jusque dans les plaines ; 
érosion des berges des rivières ; 
des phénomènes d’embâcles/débâcles (obstruction des cours d’eau par de la terre. par des 
branchages, de la terre mêlée a des détritus, ...) 

- 
- 

Au cours des enquêtes de terrain, plusieurs zones exposées aux inondations ont été mises en évidence 
il Koiingou, Kangani, Doujani, Tsoundzou. 

3.2 SEISMES 

Une étude de l’aléa sismique régional a été effectuée par le BRGM dans l e  cadre de ses actions de Service 
public en 20002. L’île appartient, sur l e  pian de la sismicité, à l’unité sismo-tectonique des Comores. 
Celle-ci présente une sismicité diffuse avec environ un séisme (le magnitude proche ctu degré 5 sur 
l’échelle de Richter tous les 5 ans. Le séisme du 1‘‘ décetiibre 1993 (MS = 4.9) dont la zone épicentrale, se 
situant au sein de cette unité, a atteint une intensité proche de VI-VI1 MSK à Mayotte, causant de 
nombreux dommages aux habitations. I l  s’agit du plus fort séisme ressenti dans l’archipel des Comores 
depuis 50 ans. Ce séisme du 01/12/93 a été considéré comme le séisme de référence 5 Mayotte. 

Cette étude confinne que l’île est caractérisée par une sismicité notable et active. 

Les effets d’un séisme sont de deux types : 

- les effets directs (vibrations résultant des trains d’ondes sismiques transmis par le terrain) ; 

les effets iricluits par le séisme (déclenclicment de mouvements de terrain, apparition de phénomènes 
de liquéfaction, .. .) 

- 

Effets directs et indirects d’un séisme peuvent induire des dégâts aux constructions dans la mesure où 
cclles-ci ne sont pas liaisonnées et qu’il n’existe pas de contreventements systématiques. 

Les eonstmctions en tlur des zones étudiées ne respectent généralenicnt pas les règles de l’art, en niatiere 
de construction piirasismique, et sont donc vulnérables vis à vis d’un séisme. 

7 .  - 
<Ic!tciiniiiaiiori des inoiiveineriis sisiiiiqiies de réfërence. Rapport BRGM RP-j0250.FR. 

1ei.rit.r M., Aiiilrii J.C.. Botir M. et Doiiiiniqiie P (2000) - Eiittle de I’ai&i sisiriiqtic régional de l’île de fvlrryottc : 

Rapport BRGM RP- 50730-FR 2001 SG/MAY O1 28 



Cartographie a 1/10 O00 de l'aléa mouvement de temin du bassin de risque 
nKoungou. Mamoudzou, Dzaoudz;-Labafto;r, Pamandzix 

3.3 FEUX DE FORET 

La sumenance de feux de forêt, nous a été signalé sur la commune de Koungoii. En 1998, 30 lia ont brûlé 
à Kangani. Par le passé, les feux étaient fréquents et ont contribué à la dégradation de la couverture 
boisée. Ces feux de forêt, accidentels ou criminels, ont été déclenchés par : 

- les agriculteurs lors des opérations de  défrichage ; 
- les charbonniers (fabrication de charbon de bois avec l'avocat marron) ; 
- les habitants qiii utilisent le feu pour éclater les blocs rocheux. 

Ces feux sont d'autant plus dangereux qu'il est clifficile, voire impossible d'intervenir sur les incendies en 
raison de l'absence de pistes et de points d'eau. 

3.4 EROSION DES SOLS 

Les padzas, phénomènes remarquables à Mayotte, désignent des sols dénudés, éventuellement herbacés. 
Ces secteurs ont un aspect de (( bad-lands >). Ils sont localisés sur les crêtes et présentent de ce Fait une 
forme nll0ngée voire dendritique. 

Leur présence n'est pas systématique sur les crêtes. Ainsi, les padzas se développent rarement sur cles 
versants abrupts. 

* 

Généraleincnt, on leur attribue une origine anthropique. A partir de 1850, ct en particulier au début du 
2Oe"le siècle, les habitants SC réfugiaient dans les hauts et pratiquaient l'élevage. Dans un preniier temps, 
ils brûlaient le bois (coupe des avocats marron pour faire du charbon de bois), et dans un deuxième temps, 
ils mettaient en culture. Le fait que les zones à padzas soient localisées sur des terrains (( relativement 
plats )) sur les hauteurs confirment donc cette origine anthropique. 
Le piétinciiient des animaux, le surpiturage sont également évoqués pour expliquer la destruction des 
sols. 
A la périphérie dcs villages, le développement des bidonvilles contribuent à l'érosion des sols 
(piétineiiient par les habitants ct passage répété des engins, surpâtunge, coupe des arbres, ..) 
Mais l a  formation des padzas est aussi le résultat de processus naturels. Par exemple, certaines crêtes 
abruptes résultent &une évolution morpho-dynaiiiique naturelle. La disparition du couvert forestier est 
due il des mouvements de terrain qui peuvent se déclencher après une période climatique très humide OLI 

après des saisons sèches (rétraction des matériaux argileux). 

Evolution tles patlziis 

Les padzas du bassin de risque ont été repérées sur les clichés aériens de I'IGN de 1997 et sont 
rcprésentées sur la ligure 6 où elles sont juxtaposées avec celles repérées par J. Rauiiet en 1992. 
On constate une différence notable entre Ics deux cartographies qui Induit la difficulté de bien 
caractériser et circonscrire les zones de padzas. Pour notre part, nous avons retenu les sectetirs en prise à 
une érosion intense. Les surfaces repérées par J. Raunet correspondent à des zones déboisées siir 
lesquelles le sol, au sens pédologiqtie du tcrme, est nienacé. 

Origine des zones de pudzas 
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Sitr le plan géologique et de la prise en compte de l’aléa mouveinent de terrain, nous considérons que les 
padms sont des zones d’érosion active. Nous avons distingué plusieurs stades d’évolution des padzas : 

- stade peu évolué : zones dénudées à couverture herbacée (photo 17) ; 

stade évolué : le sol ayant disparu, les horizons semi-profonds affleurent (photo 70). Les couclies 
pédologiques constituées d’argiles rougeâtres sont érodées ; les altérites sous-jacentes sont alors mises 
a nu. Ce pliénomène apparaît clairement sur certains secteurs où subsistent des lambeaux de sol 
ferralitiqtie fin et meuble ; 

çtacle très évolué (photo 18) : des glissements de terrain impliquant le substratum, c’est à dire les 
altérites en place, se produisent. Ces glissements de terrain surviennent lorsque les altérites sont très 
argileuses. Lorsque la roche mère a conservé son camctfre rocheux, l’évolution des padzas est 
ralentie. Parfois, la végétation reprend naturellement. 

- 

- 

On constate que la dégradatioii des terrains s’amplifie dans le temps. Des volumes de terre de plus en plus 
iiiiportantç vont contaminer les zones aval (pied de versant, ravine, baie, lagon). 

O L e  controlc lithologique 

La diversité des padzas ne s’explique pas uniquement par leur stade d’évolution. Si l’on observe leur 
distribution spatiale (figure 6), on constate que les padzas sont prédominantes dans les secteurs 
intensément altbrés (zones kaolinisées, en particulier). La roche mère transformée en argile est 
extrêmement sensibles aux glissements de terrain. Une auréole cie padzas appariiît sur le pourtour du 
massif du Mtsapéré. Les crêtes clti bassin versant de la rivière Koualé sont également affectées par 
l’érosion. 

En revanche, les zones de padzas développées sur des roches moins altérées (coulées de lave massives, 
pyroclastites récentes, colluvions a blocs) sont caractérisées par une végétation arbustive. La roche mère 
est moins sensible au glissement et au ravinement. 

I I  apparaît donc essentiel, pour mieux comprendre I‘évolution des padzas et leur traitement éventuel, de 
connaître la nature géologique du secteur concerné, et plus particulièrement, son profil d’altération. 
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3.5 MOUVEMENTS DE TERRAIN 

3.5.1 Typologie 

Les différents types de mouvements de terrain sont étroitement liés au‘: conditions inhérentes du milieu. 
D’une manière générale, un mouvement de terrain est une manifestation du déplacement gravitaire de 
masses de terrain déstabilisées SOUS l’effet de sollicitations naturelles (pluviométrie anormalement forte, 
. . .) ou anthropiques (terrassement, déboisement, exploitation de matériaux, . . .). 
On distingiic elassiquement les types de phénomènes naturels suivants : 

- 
- 
- les laves torrentielles ; 
- 
- l’érosion des berges ; 
- I’éiosion littorale. 

les chutes de blocs et de pierres et les éboulements ; 
les glissements de terrain et coulées cle boue associées ; 

l’érosion des sols (évoquée précédemment) ; 

3.5.2 

I l  s’agit de phénomènes mobilisant des masses roclieuses plus OLI moins homogènes situées au sommet 
d’une paroi verticale ou sur une forte pente. La présence de discontinuités structurales (lissuration) ou en 
voie de démantèlement (altération en boules des coulées de lave) au sein de ces formations rocheuses 
Favorise la libération gravitaire cles blocs. L’ampleur du phénomène est liée, d’une part, B la quantité et au 
volume des blocs mobilisables, d’aiitre part, A la surface et  i la topographie de l’aire de réception des 
blocs éboulés. 

Chiites de pierres et de blocs, éboulements 

Selon les volumes en jeu, on distingue : 

- les chutes de pierres ou de blocs (volunie maximal de quel lies ni3) ; 

- les ébouiernents en grande masse (volume total supérieur à 10 000 m3, pouvant atteindre piiisieurs 
- les éboulements en iiiasse (volume total de 100 à 10 O00 rn Y .  ) , 

dizaines de millions de m3). 

La présence d’lin relief escarpé est la condition du cléclenchement de ces phénomènes. Par exemple. cles 
chutes de blocs se produisent au pied des falaises constituées de blocs de lave scoriacée (Dzaoudzi, photo 
25), des fklaises roclieuses (escarpements rocheux du massif du Mtsapéré), dans les talus de 
décaisscnicnts de la RNI. et  au niveau des falaises littorales. 

La propagation de blocs sur les peiiles concernent la plupart des reliefs du bassin de risque. Ces blocs 
provieiiiieiit des coulées de basalte qui annent les crêtes ou d’élénients rocheux résiduels. préservés de 
l’altération. Les exemples sont nombreux : 

- pentes au-dessus de Kaouéni (photo 22), de Cavaiii, du bassin de la rivière Koualé. de Koungou. de 
1.abnttoir B Petite Terre. 
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La mise en mouvement dcs blocs survient à la suite de fortes pluics (ravinement), lorsque le terrain est 
défriché ou lors d’incendies cle forêt. 

3.5.3 Glissements et coulées de boue associées 

Un g/&seirerrt est un pliénomène affectant des fomiations géologiques meubles etloii instables, qui 
provoque le déplacement d’me masse de terrain sur une surface de rupture. La vitesse d’un glissemcnt de 
terrain est généralement lente. 
L’apparition d’un glissement de terrain est le résultat de la conjonction de plusieurs facteurs peu variables 
dans le temps (nature du matériau, présence de plans de rupture préférentiels), tandis que d’autres 
(naturels ou anthropiques) peuvent être fortement évolutifs, telles la teneur en eau, la morphologie 
(érosion de berge, la création d’un talus routier). 
Les profondeurs des surfaces de glissement sont très variables : de quelques mètres à plusieurs dizaines 
de mètres, voire une centaine de mètres pour certains glissements de versant. Des indices caractéristiques 
peuvent être observés dans les glissements de terrain actifs : niche d’arrachement, fissures, bourrelets, 
arbres basculés, zone de rétention d’eau, etc. 
Comme pour les chutes de masses roclie~ises, les déclenctieurs naturels sont prépondérants dans ce type 
d’instabilité. L’eau, associée à un épisode pluvieux iniportant est le principal facteur aggravant, en raison 
des pressions interstitielles qu’elle développe dans le sol et Ic sous-sol. Toutefois, les actions anthropiques 
sont également à l’origine des glissements ; il  s’agit des travaux de terrassenient tels que surcharge en tête 
d’un talus ou d’un versant ou clécharge en pied supprimant une butée stabilisatrice (photo 23), des rejets 
d’eau non maîtrisés, de mauvaise pratique culturale, déboisement, etc. 

Sur le bassin de risque, les mouvements de terrain observés sont de faible ampleur et coneemcnt les 
horizons de tcrrain superficiels. Les plus beaux exemples de morphologies glissés s’observent dans les 
zones de padzas évoluées (photo 24). 

3.5.4 Coulées de boue 

Une coulée rie boire correspond à un mouvement rapide d’une masse de matériaux remaniés, à forte 
teneur en eau et de consistance plus ou moins visqueuse. Elle est la conséquence et le prolongement de 
certains glissements, dans des conditions de large remaniement et de forte saturation en eau. 

Ces types de phénoniènes connus SOUS le nom de gii.sseriieirts - coirldes se déclenchent souvent sur des 
terrains altérés, à forte pente, dans des zones d’émergence de sources, saturées en eau. Les terrains gorgés 
d’eau glissent puis se liquéfient et donnent naissance à des coulées de bouc, les blocs rocheux restant sur 
place ou s’accuniulant eii pied de versant. 

3.5.5 Embneles et laves torrentieilcs 

Le phénomène d’eiirhrîcle correspond à I’obstructioii d’un cours d’eau par accumulation de matériaux 
divers (glissements de terrain au niveau des berges). Une retenue d‘eau se forme à l‘amont du barrage 
naturel qui peut roniprc SOUS l’effet des pressions hydrauliques. Selon le profil du cours d’eau, une rupture 
brutale petit donner naissance à une onde de cnie. avec OLI sans transport solicle ou à une lave torrentielle 
dévastatrice : on parle alors de r/dhfic/e. 

Les Irrves torrerrtieiles ont un comportement intcmiédiaire entre celui des glissements de tcrrain et des 
crues. La terminologie est à l’image des phénomènes, variée et complexe. Sur le territoire des communes 
étudiécs, les conditions pour que de tels pliéiionièiies surviennent (précipitations abondantes. pentes 
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généralement fortes, terrains meubles, éboulis stockés sur les pentes) peuvent être réunies, même si la 
probabilité en est faible. 
Etant donné le caractère soudain et énergétique du phénomène, les effets des laves torrentielles sont 
potentiellement très destructeurs et meurtriers. 

3.5.6 Erosion des berges 

Les phénomènes d’érosion des berges sont présents dans la majorité des ravines. Ils sont plus importants 
dans les ravines fortement encaissées. 
Ils se manifestent de deux manières : 

- la force érosive de l’écoulement des eaux sape le pied des rives et conduit au glissement ou j 
I’ébouleinent de la berge par suppression de la butée qui assurait l’équilibre ; 
l’enfoncement des cours d’eau au fil du temps conduit également i l’éboulement de la berge. - 

Les berges constituées d’iilluvioiis peu consolidées peuvent être facilement cléstabilisées par l’écoulement 
des eaux en période de fort débit. Les talus de berges limoneuses sont le plus souvent en état d’équilibre 
limite : rivière de Kaouénilajoli, rivière clc Majimbini, ... 

En revanche, l’érosion est contenue dans les formations basaltiques saines. En effet, les cours amont cles 
rivières sont encaissés dans le substratuni volcanique sain (cours amont de la Koualé, par exemple). 

3.5.7 Erosion littorale 

Elle se nianilèste principalement sur Petite Terre et i partir des cônes volcaniques au voisinage de 
îvlamodzoti. 

L’érosion du pied des reliefs constitués de matériaux scoriacés cUou cendreux (Petite Terre) génère des 
surplombs A partir desquels se déclenclicnt des éboulements 

On retiendra que cette érosion est peu active sur les communes de Mamoudzou et de Koungou ; la 
barrière récifale protège la côte des houles océaniques. 
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4. Cartographie de l’aléa ({mouvement de terrain» 

4.1 PRESENTATION DE LA DEMARCHE 

La démarche utilisée pour évaluer l’aléa mouvement de terrain a consisté en une approche naturaliste du 
type expertise excluant le recours à des études complémeiitaires. Les pliénomènes ont été localisés / 
déliiiiités et leur niveau d’aléa a été évalué à partir de différents facteurs résultant de l‘interprétation des 
observations de terrain. Pour étayer cette évaluation, il a été nécessaire de se référer aux phénomènes qui 
ont été recensés. 

Précisons également que notre étude s’est limitée aux phénomènes de fréquence centennale ou moins. 
c’est-à-dire aux phénomènes pouvant potentiellement survenir durant le siècle à venir. Cette échelle 
séculaire correspondant à peu près i l’espérance de vie des constructions humaines. 

4.2 EVALUATION DU NIVEAU D’ALEA 

4.2.1 Définitions 

Le niveair d’aléa d’une zone donnée traduit la susceptibilité de cette d’une zone à être affectée par des 
phénomènes de type (( mouvements de terrain ». Il dépend des intensités des phénomènes qui peuvent s’y 
produire. Le niveau d’aléa retenu s’exprime selon la gradation suivante : nul, faible, moyen, élevé. 

Un phénomène correspond à un événemcnt potentiel de type (( mouvements de terrain », caractérisé par 
sa nature (typologie, cf. lj 3-5) et son intensité. 

L’intensité d’un phénomène caractérise les paramètres physiques et temporels du phénomène concerné. 
L’intensité d’un phénomène dépend de deux paramètres : 

1) la gmvité du phénomène potentiel, c’est à dire sa capacité i provoquer des dommages (aux biens) et 
des vietiiiies ; 

2 )  la fréquence du pliénoiiiène, c’est 5 dire le nombre de fois où il a lieu par unité de temps. 

4.2.2 Csrtictérisation du nivean d’aléa 

Nous avons considéré que : 

- l’aléa est de nivc:iu nul ou considéré cominc négligeable (niveau “O”) en l’absence de phénomènes 
naturels prévisibles. connus ou constatés ; 

l’aléa est de niveau f:iil>le iorsqii’existent cles caractéristiques géomécaniques plutôt favorables à la 
stabilité des terrains et que les désordres recensés sont peu nombreux et cl‘anipleur réduite. Lsi 
présomption d’apparition cle nioiivements de terrain est faible ; 

- 
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- l’aléa est considéré comme étant de niveau moyen, lorsque peuvent survenir des mouvements 
d’ampleur limitée, maîtrisables à I’éclielle du versant. Dans certains cas, des incertitudes demeurent 
par rapport à l’extension, l’ampleur et la fréquence des phénomènes potentiels. 
Un diagnostic détaillé pourra ultérieurement être conduit sur ces zones afin de reclasser 
éventuellement le site. Sur In base de nouvelles informations (levés géologiques détaillés, 
reconnaissances géotecliniques), on évaluera la possibilité de maîtrise ou non des phénomènes 
dangereux. 

- l’aléa est de niveau élevé lorsque de nombreux mouvements de terrain ont déjà été recensés, et que 
les paramètres géomécaniques sont défavorables et indiquent une stabilité précaire des terrains. Les 
mouvements potentiels correspondent à des phénomènes naturels dangereux d’ampleur conséquente, 
tels qu’éboulements, déboulés OU glissements de moyenne ampleur, coulées de boue. 

La classification proposée prend en compte : 

- 
- 

le niveau d’aléa au sens strict (fréquence et ampleur des phénomènes) ; 
la faisabilité et l’ordre de grandeur du coût des mesures de maîtrise de l’aléa dans le cadre de travaux 
d’aniénagement / protection ; 
la qualité de l’information disponible (phénomène identifié ou situation d’incertitude). - 

42.3 Application au territoire étudié 

(cf. cartes 1,2 et 3 Iiors texte en annexe 1) 

a) Les zones d’aléa nul correspondent à des zones planes présentant une extension suffisamment grande 
pour être représentative. Dans ces zones, il n’a été relevé aucun indice d’instabilité naturelle. 
Ont été classées en zones d’aléa nul les plaines alluviales, et les pentes douces développées sur des 
pyroclastites peu altérées (région d e  Majicavo, Petite Terre). 

b) Les zones rl’aléi faible correspondent à des versants développés sur des reliefs peu prononcés 
présentant une pente générale modérée (pente inférieure à IO’). i l  s’agit des reliefs émoussés littoraux où 
affleurent des altérites compactes en place. D’autres secteurs où les indices d’instabilité sont rares et/ou 
de faible ampleur, ont également été classés en aléa faible. il s’agit des plateaux (région de Valiibé, par 
exemple). 
Par ailleurs, le risque de propagation de blocs sur la pente, est faible. 

c) Les zones d’aléa moyen corrcspondent à des secteurs exposés à la propagation de blocs ou de eoulécs 
de boue, et à des glissements de terrain. Ce sont les pentes périphériques du massif du ivftsapéré, les 
versants abrupts littoraux probablcnicnt fat;onnés par l’érosion marine, les flancs des cônes de scories 
(Petite Tcne). 

d) Les reliefs fortenient disséqiiés, les versants escarpés (pente de plus de 20 O ) ,  les fiilaises littorales 
abruptes ont été classés en zone d’aléa élevé. 

Les cours des rivières qui peuvent constituer tiii cliciial d’écoulement pour des laves torrentiellcs ou des 
coulées boueuses doivcnt également être considérés comme des zones d’aléa élevé. 
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4.3 CONCLUSION A L‘ETUDE DES PHENOMENES DANGEREUX 

Globalement, l’aléa mouvement de terrain croit vers l’intérieur des terres, c’est a dire vers les sommets du 
massifdu Mtsapéré où les pentes sont plus fortes. 

Dans les hauts, les facteurs défavorables sont la jeunesse du relief, la présence de produits de 
remaniement, la présence de blocs qui peuvent se mcttre en mouvement sur les pentes. 

Ces fortes pentes, armées par des coulées de lave en cours de déinantèlemenf se rencontrent également à 
la péripliéne de Mamoudzou : versants abrupts stirplombtint la baie de Kaouéni et la dépression de 
Cavani. 

En I’étnt actuel, nous pouvons coiisidérer que les phénomènes dangereux de type mouvements de terrain 
sont peu nombreux sur l’ensemble du bassin de risque. Ceci s’explique par : 

- 
- 
- 

la relative stabilité des reliefs ; 
la protection naturelle de la côte par le lagon et sa barrière récifale ; 
des conditions météorologiques favorables : les précipitations sont suffisantes pour maintenir une 
couverture boisée sur le territoire, excepté sur Petite Terre moins arrosée et pltis exposée au vent et a 
I’eiisoleillement ; 
les cyclones accompagnts par de très fortes pluies qui sont peu fréquents ; 
des séismes également peu Fréquents. 

- 
- 

Toutefois, i l  faut bien garder en mémoire que les informations que nous avons pu recueillir sur la 
survcnance de mouvements de terrain récents intéressent principalement la bande côtière. Les événements 
qui se sont se produits à l‘intérieur des terres, dans des zones inhabitées et peu fréquentées, n’ont pas 
forcément été observés ou portés à connaissance. 

Les équilibres naturels sont souvent aux limites. Une modification extérieure de moyenne importance 
peut être suffisante pour déclencher des glissements de terrains ou des départs de blocs. Ces facteurs 
déclenchants sont : le défrichage, les feux de forêt, des changements hydroclimatiques. 

L‘exiguïté du territoire étudié va conduire les aménageurs à conquérir des espaces nouveaux: plus pentus 
et donc plus exposés aux phénomènes dangcretix. Ces aménagements nouveaux peuvent être à l’origiiic 
autant de facteurs déclenchants. Rappelons que les mouvements de terrain observés l’ont été dans des 
taltis (RNI, pistes, décaissemeiits réalisés dans le cadre de lotissements, carrièrcs, ...) ou dans des zones 
défrichées (padzas, bidonvillcs, ., .). 
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5. Recommandations pour l‘aménagement 

5.1 CONSTRUCTIBILITE 

5.1.1 Préambule 

II est considéré, indépendamment de ces recommandations que les règles de l’art de la construction 
doivent être connues et appliquées. 
Par ailleurs, on rappelle qu’il existe des normes paracycloniques qui doivent être également respectées. 
Selon l’intensité dcs phénomènes (niveaux d’aléa Slevé, élevé et moyen), certaines oeciipations et 
utilisations du sol pourront, par dérogation générale à la règle coinmune, être autorisées. Le tableau 4 
syntliétise les recommandations que nous proposons dans le cas du bassin de risque. 

5.1.2 Recommandations dans les zones d’aléa élevé 

Les zones d‘aléa élevé sont, en principe, inconstructibles. 

Dans ces zones sujettes a des pliénomènes de forte intensité ou d’extension débordant largement le cadre 
cle la parcelle, les protections sont difficiles tecliniqiicment ou tr6s coûteuses. 
Ponctuellement, l‘étendue des interdictions et des prescriptions pourra être examinée avec les acteurs 
locaux, par exemple : 

- 
- 

dans les zones à forts enjeux où le risque peut être maîtrisé de manière satisfaisante ; 
lorsqit’une activité agricole ou touristique, par exemple, contribuant à l’activité économique du 
territoire, reste acceptable vis à vis du risque, sous réserve que la sécurité des personnes soit garantie. 

Les travaux suivants pourront être autorisés, sous réserve des précautions indiquées ci-dessus : 

- travaux d’entretien et de gestion courants des constructions et des installations existantes, sous réserve 
qu’elles ne relèvent pas de la réglementation cles permis de construire et à condition de ne pas aggraver 
le niveau d’aléa ; 

- utilisations agricoles et paysagistes traditionnelles : parcs, cultures, gestion rorestière, . .. ; 
- constructions et installations nécessaires au maintien de la gestion du territoire (directement liées à 
l’exploitation agricole, forestière ou piscicole), sous réserve qu’elles ne soient pas destinées à 
l’occupation humaine ; 
- travaux d’infrastruchire nécessaires au fonctionnement des services publics ; 
- tous travaux et aniénagemciits de nature à réduire les risques : 

arnénageinent des cours d’eau franchissant des voies de communication ; ceux-ci devront 
permcttre l’évacuation des débits liquide et solide (branchages et débris végétaux, notamment) 
correspondant à ia crue centennale ; 

ouverture de carrifres et extractions de matériaux, sous réserve qu‘une étude d’impact 
préalable intègre la prise en compte et la gestion des risqiies naturels ; 

La fàisabilité de tels aménagements devra être subordonnée à la réalisation d’une étude de risques 
intégrant la stabilité des versants, l‘identification des pliénomènes dangereux et d’études géotechniques 
sur I’einprisc et aiix alentours immédiats du projet. L’étude sera conduite par une personne compétcntc 
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qui vérifiera l’absence de risque localisé, s’assurera que le projet n’aggrave pas le niveau de risque 
et/ou ne crée pas de nouveaux désordres. II définira le mode de fondation des constructions. 

5.1.3 

Les zones d’aléa moyen, où les parades dépassent le cadre de la parcelle et relèvent généralement d’un 
maître d’ouvrage collectif, peuvent être constructibles sous réserve de pouvoir identifier ce maître 
d‘ouvrage ou soixi réserve que ces zones soient déjà protégées. 

Recommandations dans les zones d’aléa moyen 

Pour en préciser les conditions de constructibilité, il convient de prendre en compte d‘autres critères que 
l’aléa tels que les enjeux locaux tels que des projets envisagés par la Collectivité. 

La construction dans ces zones ne pourra être envisagée qu’après vérification de l’absence de risque 
localisé. Les constructions nouvelles pourront être nutorisées, à condition qu’elles n’aggravent pas le 
niveau de risque &/ou ne créent pas de nouveanx désordres. 

Des études géotecliniqucs pourront êIre prescrites pour déterminer les conditions de réalisation, 
d’utilisation ou d’exploitation de nouveaux projets d’aménagement autorisés. Dans de tels cas, l’autorité 
compétente rappellera au maître d’ouvrage, par note distincte, les dispositions qu’il lui appartiendra de 
respecter. 

Les préconisations suivantes s’appliqueront : 

- tous les travaux de terrassement (remblais, déblais) devront faire l’objet d’une étude de stabilité 
préalable, spécifiant les teclmiques de stabilisation du terrassement et de son environnement à mettre 
en œuvre. Les terrains devront également être bien drainés ; 
les éléments dangereux sur l’emprise du projet tels que les blocs rocheux susceptibles de se mettre en 
mouvement lors de l’aménagement, seront éliminés ; 
les dispositifs de protection existants devront être entretenus ou de nouvelles protections devront être 
mises en place (murs de soutènement, piège à blocs, écrans, rideau d‘arbres, . ..) ; 
en dehors de l’emprise des constructions, les défrichements ou les déboisements seront interdits ; 
il faudra s’assurer que les conditions d’accès (voies de conununication) sur ces zones soient 
sécurisées (protections adaptées aux conditions physiques du site). 

- 
- 
- 
- 

5.1.4 

Les zones d’aléa faible, OU les parades à maîtrise d’ouvrage individuelle sont possibles à condition de ne 
pas aggraver les risques sur le secteur du projet, sont considérés comme constructibles. Les parades à 
maîtrise d’ouvrage individuelle sont possibles en raison de coûts économiquement raisonnables. 

Des aménagements ou constructions poiirront y être autorisés SOUS réserve de prendre les mesures 
adaptées aux risques. 
Ces mesures relèvent des règles générales de construction mentionnées ci-dessous, du code de la 
construction et dc l’habitation : 

Recommandations t1:ins les zones d’aléa faible 

les terrassements futurs seront réalisés avec des soutènements suffisaniinetit dimensionnés et adaptés au 
contexte géotechnique. ils seront drainés ; 

les eaux pluviales et les e a w  superficielles venant de I’amont, seront colleciécs et évacuées. Lcs 
parcelles déjà construites ou concernées par un projet de construction seront drainées. Les eaux 
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récupérées seront évacuées par canalisation étanche vers un émissaire naturel capable de les recevoir. On 
veillera ii l’entretien et ii la surveillance régulière des ouvrages. Ce drainage ne devra pis induire de 
nouvelles contraintes (augmentation de l’érosion dans les exutoires naturels, saturation du réseau, 
inondation) ; 

l’assainissement des eaux usées domestiques ne devra pas conduire ii l’infiltration d’eau dans les sols, 
au préjudice des directives sanitaires en vigueur. De même, on surveillera régulièrement l’absence de 
fuites dans les réseaux d’eaux existants ; 

l’étanchéité des réseaux existants et les modalités de reiet dans les exutoires de surface seront 
contrôlées. En cas de contrôle défectueux, les installations seront remises en état. 

prévcn tion 

5.1.5 

La pente y est faible et ne nécessite pas, cipriori, de décaissernents et de soutènements importants dans le 
cadre de projets de construction, susceptibles de générer des mouvements de terrain . 

Toutefois, des précautions devront être prises dans les cas suivants : 

- zones inondables où peuvent avoir lieu des ravinements en cas de débordement d’un cours d’eau ; 
- glissements pouvant se produire aux abords dcs berges des cours d’eau et des bordures de fossés ; 
- Ics terrains des plaines sont souvent compressibles. Des tassenients peuvent survenir dans le cas d’une 
surcharge importante induite par la construction de bâtiments euou par des remblais. 

Recommandations dans les zones d’aléa nul 

l 

Moyen 

Faible 

l Niveau d’rilén I Mesures de I Constructibilité 

très coîlteoscs, dépassant 
largenierit le  cadrc de In 

parcelle 

Dépassant le cadre de la Constrirctible sous conditions 
parcelle cadastrale (inaitrise de prise en coinpte des incsiires 

d‘ouvrage collective) de prévention 

Ne dépassant pas le cadre 
de ka parcelle caclastnle 
(génénleineni inaiirise de prévention 
cl’ouvraçe indivitluclle) 

Constructible soiis conilitions 
de prise en compte des inesiircs 

~ 

Absence d’aléa 
connu ou constaté l Conslriictiblc 
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5.2 RECOMMANDATIONS PARTICULIERES POUR LES ZONES DE CARRIERES 

Sur le territoire étudié, les activités extractives ont provoqué des dégâts importants sur l’environnement et 
en matière de risques naturels, et ce quelque soit la taille de l’extraction. L’ampleur cies nuisances et leur 
rôle dans le déclenchement de nouvelles instabilités de terrain dépend de la sensibilité du site où elles sont 
implantées (site escarpé ou non), de la nature des matériaux extraits et plus particulièrement du volume de 
terrains stériles non exploités et entreposés 5 proximité de la zone d’extraction, des modes d’écoulement 
des eaux sur les sites et leurs environs. 

Les risques induits par les carrières sont de plusieurs ordres. Ils concernent : 

- le site de la carrière (glissements des terrains de couverture constitués d’argiles. éboulements et cliutes 
de pierres au niveau des fronts de taille, glissements des taltis, affaissements et glissements des 
remblais, ravinement des plates-Formes, ...) ; 
l’aval des sites d’extraction (glissements des stériles déversés dans la pente en contrebas cles aires 
d’extraction, remise eii inotiveinents des blocs déposés sur la pente, coulées de boues, .. .) (photo 28) ; 
les pistes d’accès (ravinement, glissements des talus et des remblais (photos 27 et 30) ; 
les cours d’eau aval (atterrissement dans les talwegs et les rivières, ...). 

- 

- 
- 

Les zones de carrières ont été classées en zone d’aléa élevé dans la cartographie de l’aléa (( mouvement 
de terrain ». Des recommandations vis à vis des risques naturels devront ètre affichées et détaillées dans 
le Schéma des Carrières de Mayotte en cours de préparation. Les carrières ne devront être autorisées 
qu’a la condition qu’ellcs n’aggravent pas tes risques nnturels ou n’en provoquent pas de nouveaux 
dans les zones environnantes. 

Pour les carrières abandonnées ou en activité, les zoiies affectées par l’activité devront être délimitées 
avec précision, y compris les accès. La réhabilitation de ces sites abandonnés tiendra compte cles 
potentialités d’occurrence des phénomènes énumérés ci-dessus (exemple de la camère de Koungou, 
photo 28). Les terrains stériles en remblais devront ètre stabilisés. 
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5.3 MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 

Les mesures à caractère général, recommandées ci-après, ne sont pas directement liées à un projet 
spécifique ou O une zone d’exposition particulière. Elles relèvent de la responsabilité des collectivités 
publiques dans le cadre de leurs compétences. Elles devront être mises en Guvre. en cas de besoin, dans 
les zones déjà urbanisées ou occupées ainsi que dans les zones des hauts dont l’occupation est inévitable à 
terme. Ces mesures devront être intégrées à l’échelle du versant ou du bassin versant. 

5.3.1 

Ils doivent être conduits par bassin versant. i l s  concerneront en priorité les zones à paclzüs, les pentes 
situées i la périphérie et en amont des zones habitées. Parmi ces dispositifs, on peut citer : 

t le niaintien et la préservation de la couverture végétale ; 
t la mise en place d’ouvrages de types fascines, afin de stopper les phénomènes d’érosion et de 

glissement sur les versants et les talus abrupts ; 
b le reboisement des padzas ; 
+ la création de dispositifs de lutte contre les incendies (création de retenues colinaircs, création de piste 

pour accéder aux secteurs sensibles, création de barrières pare-feux,..) ; 
4 l’adaptation des modes de cul htre aux conditions morpho-pédolob‘q 71 ues. 

5.3.2 

Ces nécessaires opérations sont : 
t l’entretien des cours d’eau et des fossés, des passages busés,. . . ; 
+ la siirveillance et l’entretien des divers ouvrages de protection des berges (épis, enrochements, 

gabions ...), aussi souvent que nécessaire ; 
t l’entretien et la stabilisation des berges des rivières ; 
t le contrôle des atterrissements dans les lits de ravines et i leur embouchure. 

Dispositifs de lutte contre l’érosion 

Mesures garantissant le bon écoulement des cmx 

5.3.3 Surveillance des zones exposées 

Ccrtaincs zones habitées sont exposées à des phénomènes clangereux. II s’agit. en particulier, 
d’habitations implantées sur des pentes Fortes, dans des talwegs, sur les berges des rivières, sur le sommet 
de talus. A partir de la cartographie des aléas présentée dans ce rapport, une identification des situations 
de danger pourra être conduite. Att cas par cas, selon la vultiérabiliké des habitations et de l’existence ou 
non de parades, il pourra être envisagé une évacuation delinitive ou provisoire (après la mise en 
application de mesures de prévention) des habitants. 

Sur les secteurs exposés, on procédera à : 
+ un suivi régulier des zones de stabilité douteuse ou à une mise SOUS surveillance de sites ou 

d’ouvrages particuliers ; 
t l’élaboration de plans de secoiirs : 

- 
- 

plans d’évaciiütioii / intervention en périodc d’alcrte cyclonique ; 
arnénagerneiit d’itinéraires d’accés oit cl‘évacuation. 
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